
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu du Comité de 
programmation Leader N°12 

 
27/05/19 à Argelès sur Mer 



 

 

Etaient présents : 

 

3 membres titulaires publics + 1 suppléant soit 4 votants 

7 membres titulaires privés + 0 suppléant soit 7 votants 

(Cf. Feuille de présence Annexe 1) 

 

La règle du double quorum est respectée. 

 

Lors de chaque vote, le ou les membres du comité de programmation qui ont un intérêt 

direct dans le projet présenté, déposent leur boîtier de vote électronique afin de ne pas 

participer à la prise de décision. 

Le nombre effectif de votants peut différer ainsi ŘΩǳƴ ǾƻǘŜ Ł ƭΩŀǳǘre. 

 

 

Annexes : 

 

Annexe 1 : Feuille de présence 

Annexe 2 : Tableau de relevé de décision 
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Guy Esclopé, Conseiller régional, expose Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ Pass 

Avance Leader Occitanie » qui a pour objectif de pallier le retard de paiement du FEADER. Ce 

système vient substituer des crédits Région aux crédits FEADER pour une durée de 36 mois. 

Conformément aux engagements de Carole Delga, Présidente de la Région Occitanie, la 

Commission Permanente a adopté le 19 avril, un dispositif permettant à la Région Occitanie 

de préfinancer, pour les porteurs de projet fragilisés, 80% de la part FEADER attendue. 

Ce dispositif, qui concerne les dossiers dont la réalisation est achevée et qui ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ la Région, est désormais 

en vigueur. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune AVANCE qui peut durer 36 mois maximum, et qui concerne uniquement les 

porteurs de projets privés, les communes de moins de 2000 habitants et les GALs. 
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Plusieurs modifications de la composition du CƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 

jour : 

1) Démission de : 

- Jean-Luc PUJOL : wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Proposition de le remplacer par : 

- Laurent BARREDA : Représentant de la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

2) Démission de : 

- Thierry PAYROU : Représentant de la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Proposition de le remplacer par : 

- Christian SOLER : Représentant de la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Il est demandé au Comité de programmation de se prononcer sur ces modifications : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La modification est validée Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
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[Ŝ Dŀƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł р ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

attentes des acteurs du territoire, il est proposé de modifier les dépenses éligibles en y 

ajoutant les investissements, de la même manière que dans les fiches actions 1, 2 et 3. 

Il est proposé de rajouter : 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ мŜǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻopération, 

ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ζ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ » dans les actions éligibles : 

 



 

  4 

 

Il est demandé au Comité de programmation de se prononcer sur ces modifications : 

 

 [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
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Les services instructeurs nous imposent un maximum de 4 dossiers par mois instruits pour la 

programmation ou pour le paiement. Cela implique des conséquences sur notre capacité à 

programmeǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎ : 

En effet, il reste : 

- 62 dossiers à payer, 

- 80 nouveaux dossiers à programmer et 80 dossiers à payer. 

Soit un TOTAL de 222 dossiers à traiter. Avec 4 dossiers par mois, cela fait 55 mois. Ce qui 

nous amène à janvier 2024. 

Le risque de ne pas pouvoir traiter tous les dossiers dans les temps est fort. 

Aussi, il est proposé au Comité de programmation de relever les plafonds à 25 ллл ϵ όŀǳ 

lieu de 15 ллл ϵύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ нΣ о Ŝǘ пΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ о 

qui restent plafonnés à 10 ллл ϵΦ 

[Pour rappel, les plafonds initiaux étaient à 50 ллл ϵΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƛǎǎŞǎ Ł мр ллл ϵ ǎǳƛǘŜ Ł 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-parcours au printemps 2018.] 
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 [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 
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N° RLAN190218CR0910031 

Maureillas Las Illas 

SAS MARCEL ET AGNES 

Mme Cerdan et M. Marty 

aƻƴǘŀƴǘ [ŜŀŘŜǊ Υ с плл ϵ 

 

Déprogrammation à la demande du MaîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

 La déprogrammation est validée à la majorité. 
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N° RLAN190218CR0910065 

Argelès sur Mer 

Mme Justine WAROQUIER 

Montant Leader : 3 84лΣрс ϵ 

 

Déprogrammation à la demande du MaîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

 La déprogrammation est validée à la majorité. 
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Présentation des 5 projets de coopération en cours de construction : 
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AXE 1 

MO : SAS Amelia Camping 

Lieu : Amélie-les-Bains 

Coût du projet : 10 416,67 ϵ 

Plan de financement : 

LEADER : 6 666,64 ϵ 

CC Haut Vallespir : 1 666,66 ϵ 

Autofinancement : 2 083,37 ϵ 

 

Présentation du projet sous la forme 

ŘΩǳƴ ŦƛƭƳΦ  

Présentation de la grille de sélection 

et de la note du projet : 35/40. 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 

technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et 

instruit. 

10 votes « pour » sur 10 réponses. 

 

 Le projet est programmé à 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 












